
2023 - Octobre 

Depuis plusieurs années, le Snec-CFTC agit auprès 

du Ministère de l’Agriculture pour le convaincre 

qu’il n’y a pas lieu de différencier temps incomplet 

et temps partiel pour obtenir la retraite progressive. 

Grâce au Snec-CFTC, depuis la rentrée 2023, les 

agents à temps incomplet, qui ont atteint les condi-

tions de départ, peuvent enfin effectuer une de-

mande de retraite progressive à la MSA. 

RETRAITE PROGRESSIVE : 
Une avancée significative  

grâce au Snec-CFTC !   

Les élections CSE ont lieu tous les 4 ans. Cette 

année, de nombreux CSE vont être renouvelés. 

Le Snec-CFTC peut vous aider à présenter une 

liste pour défendre vos droits individuels et   

collectifs. 

Avec des élus Snec-CFTC, c'est la garantie 

d’instaurer dans votre établissement un        

dialogue social constructif. 

ÉLECTIONS CSE 

Pré-inscription après les vacances de la Toussaint 

2023 sur : https://www.concours.agriculture.gouv.fr/  

Conditions : avoir 3 ans révolus de contrat avec le 

Ministère le jour des résultats de l’admissibilité. 

Important : Le dossier de reconnaissance des ac-

quis par l’expérience professionnelle (RAEP) est à 

rendre avant Noël, soit 1 mois après la pré-

inscription.  

Si vous souhaitez connaître le nombre de postes ou 

si vous avez besoin d’être conseillé, aidé à la       

rédaction, le Snec-CFTC peut vous accompagner. 

Contactez agricole@snec-cftc.fr 

CONCOURS INTERNES  

Votre fiche de poste (ANNEXE 2) vous a été remise 

pour relecture et signature. 

Vérifiez : 

- le nombre d’heures par classe qui doit corres-

pondre au référentiel 

- les effectifs qui déclenchent ou non des minora-

tions et majorations de service 

- les heures de SCA (Suivi, Concertation et Autres) 

- les responsabilités comme professeur principal ou 

coordonnateur... 

Si des erreurs persistent après échange avec votre 

chef d’établissement, vous pouvez le mentionner 

au moment de la signature sur l’annexe 2 et/ou 

contester auprès du SRFD dans un délai de 2 mois 

après signature. 

ENSEIGNANTS : 
VÉRIFIEZ VOTRE ANNEXE 2 ! 

  

 

 

 

 

Catégorie 4 Catégorie 2 Année 

Lettres-histoire  

SESG 

ESF  

Anglais  

Mathématiques 

Biologie-écologie 
2024 

Maths-physique 

Biologie-écologie 

ESF 

Productions végétales 

ESC 

Lettres 

Anglais 

Histoire 

SESG 

2025 

 

Pour toutes questions, contactez  

vos référents régionaux 

 

 

https://www.concours.agriculture.gouv.fr/
https://www.snec-cftc.fr/dossier/les-referents-regionaux-du-snec-cftc/
https://www.snec-cftc.fr/adherer/

